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FLASH INFO 
 

Le Gouvernement reprend la concertation avec les chasseurs et les 

pêcheurs 

 

 
Issy-les-Moulineaux, le 25 octobre 2012 

 

Le refus des deux présidents de la Fédération Nationale des Chasseurs et de la Fédération Nationale 

de la Pêche en France de cautionner la Conférence Environnementale a provoqué de nombreuses 

réactions de soutien de la part des parlementaires de gauche comme de droite.  

Le président du groupe chasse et pêche du Sénat, Jean-Jacques Mirassou, et le futur président du 

groupe chasse et territoires de l’Assemblée Nationale, Philippe Plisson, sont intervenus auprès du 

ministre de l’Ecologie, Delphine Batho, et du Premier ministre pour demander que les revendications 

légitimes des chasseurs et des pêcheurs soient prises en compte,  eu égard aux engagements du 

Président de la République. 

Nombreux sont les élus qui n’ont pas compris pourquoi, après le Grenelle de l’Environnement, on 

écartait encore une fois les chasseurs et les pêcheurs des débats, notamment sur la gouvernance. 

Toutefois, cette mobilisation commence à porter ses fruits. Bernard Baudin et Claude Roustan 

viennent d’être reçus à Matignon et à l’Elysée par les conseillers environnement, agriculture et 

développement rural du Premier ministre et du Président qui ont en charge nos dossiers. 

L’objectif de ces réunions de travail était de préparer les rendez-vous avec les ministres concernés 

par nos priorités, en particulier Delphine Batho et Stéphane le Foll. 

Par ailleurs, ces rencontres ont permis de préparer aussi les audiences qui sont prévues 

prochainement avec le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, et le Président de la République, 

François Hollande.  

Tous les sujets qui mobilisent les chasseurs et les fédérations au quotidien seront abordés sans aucun 

tabou, y compris les suites de la Conférence environnementale et la création de l’Agence de la 

biodiversité. 


